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GREFFE DU TRIBUNAL
JUDICIAIRE D’AVIGNON

RG N° 21/02101
N° Portalis DB3F – W- B7F- I3S2

En date  du 26 octobre  2021 le  tribunal  a  rendu un jugement  prononçant  la  liquidation  judiciaire
simplifiée dans l’affaire :

Association CRECAS FORMATION
16 Impasse Trial
84000 AVIGNON
Date de cessation de paiement : 25 juin 2021
Liquidateur judiciaire : Me Christian RIPERT, liquidateur, 23 rue Banasterie 84000 AVIGNON
Les déclarations de créances sont à déposer dans un délai de deux mois suivant la présente publication
auprès du liquidateur
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